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    MAIRIE DE BOISSY FRESNOY 
CONSEIL MUNICIPAL DU  MERCREDI 11 AVRIL   2018     

SEANCE ORDINAIRE   
PROCES VERBAL  N° 2018-03 

 
Nombre de conseillers 
en exercice :15 
Nombre de conseillers 
présents : 11 
Nombre de votants : 
14 

Le  11/04/2018  à 20 heures 30, le Conseil Municipal de Boissy 
Fresnoy, convoqué le 04/04/2018,  s'est réuni dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Alain 
LEPINE Maire  

Etaient présents  MM Alain LEPINE - Philippe COCHARD - Mme Corinne DUPRAT - 
M. Benjamin FOURNIER - Mme Elodie BEAUCHAMP -   MM. 
Laurent DOVERGNE -  Jean-François BOULIOL -  Mathieu LOURY -   
Alain DECARNELLE -      Jérôme DORMOY  -   Mme Martine BAHU 

Etaient  
absents excusés  
 

M. Frédéric NOIRAULT pouvoir M. Laurent DOVERGNE 
Mme Amélie TAQUET pouvoir M. Jean-François BOULIOL  
M. Ludovic RICARD pouvoir M. Benjamin FOURNIER  
M. Sébastien CUYPERS   
 

 

Ordre du jour :  
 
¶ Approbation du procès-verbal de la séance du 13 mars 2018  

¶ Budget primitif 2018 eau et assainissement  ς amortissement des immobilisations  

¶ Impôts locaux 2018 : Vote des taux 

¶ Subventions aux associations 

¶ Participation de la commune au CCAS   

¶ Budget primitif 2018 commune ς Admission en non-valeur  

¶ Avenant 5  au contrat de délégation de service public pour les vacances de Printemps  

¶ AvŜƴŀƴǘ п  ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ  

¶ Autorisation de signature convention avec le Centre Social Rural de Nanteuil le 
Haudouin   

¶ 5ŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 5ƻǘŀǘƛƻƴ ŘŜ {ƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭ  

¶ Avenant  transfert contrat de délégation de service public eau potable et 
assainissement  

¶ Questions diverses  
 
Monsieur Le MAIRE ouvre la séance,   et remercie les membres présents,  et après avoir 
recensé les votes par procuration il nomme Madame  BAHU Martine  en qualité de 
secrétaire de séance.  

  Approbation du procès-verbal de la séance du 13 mars  2018 
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Monsieur le Maire  demande aux élus s'ils ont des commentaires au sujet du compte rendu 
de la  séance du 13 mars  2018.  
!ǳŎǳƴŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜ ƴΩŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ŦƻǊƳǳƭŞŜΣ ƭŜ ǇǊƻŎŝǎ-verbaƭ Ŝǎǘ ŀŘƻǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ  

 
1/Budget primitif 2018 eau et assainissement  ς amortissement des 

immobilisations 
Délibération 2018/11 
  

Après la présentation aux élus,  Monsieur le Maire invite le Conseil Municipal à se reporter à 
la documentation qui leur a été transmise à savoir :   

- Un extrait du budget détaillant les dépenses et recettes de fonctionnement et 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ  aǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ǇǊƛƳƛǘƛŦ нлму Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ-
assainissement en suréquilibre  financƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ  
comme suit :   
Le budget tient compte du résultat constaté au compte administratif.   

 wŜŎŜǘǘŜǎ Ŝƴ ϵ 5ŞǇŜƴǎŜǎ Ŝƴ ϵ  

{ŜŎǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ  336 342.64 (dont résultat 
reporté de 277 549.64) 

43 958.05 

{ŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ   227 635.94 (dont résultat 
reporté de 100 638.56)  

76 785.33 

Total  563 978.58 120 743.38  

Après avoir pris connaissance du budget primitif 2018,   le Conseil Municipal, approuve, à 
ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘés, le budget primitif 2018 arrêté en dépense 
à  43 фруΦлр ϵ Ŝǘ Ŝƴ ǊŜŎŜǘǘŜǎ Ł оос опнΦспϵ Ŝƴ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł тс турΦоо ϵ Ŝƴ 
dépenses  et à 227 сорΦфпϵ  Ŝƴ ǊŜŎŜǘǘŜǎ Ŝƴ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ   
Le Conseil Municipal, ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜs membres présents et 
représentéǎΣ ŦƛȄŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмт  Ŝƴ ƳŞǘƘƻŘŜ 
linéaire comme suit :  

Bien 5ǳǊŞŜ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ  

Etude élaboration arrêté rejet Station épuration                              
4 872.00 

5 ans  

Création branchement EP et EU église                                                
3 411.03  

60 ans  

En annexe : 
- Dépenses fonctionnement  
- Recettes fonctionnement  
- Recettes investissement  
- Dépenses investissement 
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2/ Impôts locaux 2018 : Vote des taux 
Délibération 2018/12 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ŝǘ 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎΣ  ŘŞŎƛŘŜ  ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀȄŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǇƻǳǊ нлму 
comme suit :   
- ¢ŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ     15.80 % 
- Taux de la taxe sur le foncier bâti    25.92 % 
- Taux de la taxe sur le foncier non bâti   27.93 %  
/Ŝǎ ǘŀǳȄ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŦƛǎŎŀǳȄ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ 
en fonction du bien immobilier, et connaît chaque année, une revalorisation forfaitaire 
nationale obligatoire fixée par la loi de finances.  
 
Autorise Monsieur le Maire à procéder à la notification de cette délibération à 
l'administration fiscale. 
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3/Subventions aux associations  
Délibération 2018/13 

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ ƭŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ 
de la façon suivante : article 6574 :   

Désignations   Année 2018 
 

                                                                      VOTE 

Association Culturelle et Sportive  de Boissy 
Fresnoy  
Subvention spécifique « location 
chapiteau spectacle VARIETY» 

  нрллΦллϵ Adopté à 13 voix  Pour  
aƳŜ 5¦tw!¢ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇǊƛǎ ǇŀǊǘ ŀǳ 

vote  

Comité des fêtes de Boissy Fresnoy    нлллΦллϵ Adopté à 11 voix  Pour  
M. NOIRAULT,Mme BEAUCHAMP  
Ŝǘ aƻƴǎƛŜǳǊ Ch¦wbL9w ƴΩƻƴǘ  Ǉŀǎ 
pris part au vote   

!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ tŀǊŜƴǘ ŘΩŞƭŝǾŜǎ    рллΦллϵ  !ŘƻǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ  

Association Saint Etienne   нлллΦллϵ !ŘƻǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ  

Coopérative scolaire « spectacle 2017 »    уфтΦллϵ Adopté à lΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ  

Maison familiale rurale du Noyonnais    рлΦллϵ !ŘƻǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ  

Donneur de sang    рлΦллϵ !ŘƻǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ  

Secours Catholique    рлΦллϵ !ŘƻǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ  

Total   улптΦллϵ   

et autorise Monsieur le Maire à verser les subventions qui seront  inscrites au Budget 
primitif 2018 

 

4/ Participation de la commune au CCAS   
Délibération 2018/14 

aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ мн лллΦлл ϵ ŀǳ 
ōǳŘƎŜǘ ŀƴƴŜȄŜ Řǳ  /Φ/Φ!Φ{ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмуΦ  
Après en avoiǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ŘŞŎƛŘŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ŝǘ 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎΣ   ŘΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ мн лллΦллϵ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ ŀƴƴŜȄŜ /Φ/Φ!Φ{ ς article 657362 
 

5/Budget primitif 2018 commune ς Admission en non-valeur  
Délibération 2018/15 

 
Après la présentation aux élus,  Monsieur le Maire invite le Conseil Municipal à se reporter à 
la documentation qui leur a été transmise à savoir :   

- Une note de présentation synthétique conforme aux dispositions de la loi 2015-991 
du 07 aout 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République, dite loi 
« NOTRe » 

- Un extrait du budget détaillant les dépenses et recettes de fonctionnement et 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜǘǘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмуΦ 

Il est proposé au Conseil MuƴƛŎƛǇŀƭΣ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ǇǊƛƳƛǘƛŦ нлму ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
Řƻƴǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ : Le budget tient compte du résultat 
constaté au compte administratif.  
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Après avoir pris connaissance du budget primitif 2018 et la note de présentation y afférente, 
ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ŀǇǇǊƻǳǾŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎΣ ƭŜ 
budget primitif 2018 arrêté en dépenses à 878 546.75ϵ Ŝǘ Ł ууо мпоΦстϵ Ŝƴ ǊŜŎŜǘǘŜǎ  Ŝƴ 
section de fonctionnement et à 835 фрлΦноϵ Ŝƴ ŘŞǇŜƴǎŜǎ Ŝǘ Ł уор фрлΦноϵ Ŝƴ ǊŜŎŜǘǘŜǎ  en 
ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  
5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝƴ ƴƻƴ-valeur  
Madame la trésorière  municipale  de  Nanteuil le Haudouin  a transmis 1 état de demande 
ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝƴ ƴƻƴ-valeur. Il correspond Ł ǳƴ ǘƛǘǊŜ  ǎǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нллф  Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎŜǘǘŜ 
ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉǳ şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾǊŞŜ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŜƳǇƭƻȅŞŜǎΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ǇƻǳǊ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŜǊ ƭŀ 
situation budgétaire de la commune de ƭΩŀŘƳŜǘǘǊŜ en non-valeur.  
Cet état se décline comme suit : 

MOTIF DE LA PRESENTATION 
EN ADMISSION EN NON 

VALEUR 

EXERCICE 
CONCERNE 

MONTANT 

ŎƭƾǘǳǊŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ŘΩŀŎǘƛŦ 
sur règlement judiciaire ς 
liquidation judiciaire  

2009 112.50 
 

Après avoir délibéré, le Conseil MunicipalΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ŝǘ 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎΣ ŀŎŎŜǇǘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩadmission en non-valeur du titre  de 
recette non recouvré  à ce jour  cité ci-dessus.   

 
En annexe :  
- Dépenses fonctionnement  
- Recettes fonctionnement  
- Dépenses investissement  
- Recettes investissement  

   wŜŎŜǘǘŜǎ Ŝƴ ϵ 5ŞǇŜƴǎŜǎ Ŝƴ ϵ  

Section de fonctionnement 883 143.67  
 (Dont résultat 
fonctionnement  reporté de 
316 433.67) 
 

 878 546.75 
 

{ŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴ{ǎǎǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ  835 950.23 835 950.23  
(Dont déficit  investissement  
antérieur  reporté de  
59 406.25) 

Total  1 719 093.90 1 714 496.98 

Suréquilibre  4 596.92  
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6/ Avenant 5  au contrat de délégation de service public pour les 

vacances de Printemps  
Délibération 2018/16 


